
 

Une Année de Partage et de Découvertes ! 
La médiathèque a soufflé sa première bougie, marquant une année riche en rencontres, culture et échanges pour petits et 
grands. Depuis son ouverture, elle s'est imposée comme un véritable lieu de vie, où chacun peut découvrir, apprendre et 
partager. 
Une Année Riche en Nouveautés 

Au fil des mois, nous avons eu le plaisir de vous proposer une large sélection de romans, bandes dessinées, mangas, 
magazines, albums jeunesse, documentaires, CD, DVD et jeux. Grâce à votre enthousiasme et vos suggestions, nos collections 
se sont étoffées pour répondre à toutes les envies. 
 

2025 : Une Année sous le Signe de la Nature 

En 2025, la nature sera au cœur de nos animations. Nous vous réservons un programme varié, gratuit et accessible à tous : 
- Événements intergénérationnels : Partagez des moments uniques en famille ou entre amis. 
- Ateliers créatifs : Exprimez votre imagination à travers des séances de bricolage, sculpture et écriture. 
- Raconte-tapis et Bébés lecteurs : Offrez aux tout-petits des instants de douceur et de découverte. 
- Matinées coups de cœur : Échangez autour de vos lectures et découvrez les recommandations des bibliothécaires. 
- Expositions thématiques : Plongez dans des univers fascinants à travers nos expositions renouvelées. 
- Rencontres ados : Un espace dédié aux jeunes pour discuter et partager leurs passions. 
- Découvertes numériques : Initiez-vous aux nouvelles technologies et au monde digital. 
- Animations en plein air : Profitez de sorties et d'activités nature pour explorer l’environnement autrement. 
 

Un Lieu Ouvert à Tous 

La médiathèque est un espace gratuit et accessible à tous, lecteurs ou non lecteurs. Seul l'emprunt de documents (livres, CD, 
DVD, magazines) est soumis à une cotisation annuelle de 9 euros par famille pour les habitants de la Communauté de 
communes du Pays de Mortagne. 
 

Continuez à nous faire part de vos envies et à participer à cette belle aventure. 
À très bientôt à la médiathèque pour une nouvelle année de découvertes et de partage ! 
 



 

05 janvier  MORIN Sacha  

20 janvier  BADREAU Constance  
 

 

 

 

08 janvier : LEROUX Jeanne (94 ans) 
12 janvier : CHEVALIER Marie-Thérèse (98 ans) 
23 janvier : BRIN Jeanne (91 ans) 
02 février : GUITTON Daniel (86 ans) 

(1 , 2, 3, 4 ) 

(1, 2 )  

Chères conscrites, chers conscrits, 
Nous organisons le banquet des 45 ans pour toutes les 
personnes nées en 1980 et ayant vécu aux Landes-Genusson 
ou y vivant actuellement. 
N’ayant pas les noms et coordonnées de tout le monde, nous 
vous invitons à vous faire connaître, si ça vous intéresse, par 
mail à l’adresse suivante : conscrits80llg@gmail.com 

Nous vous ferons parvenir une invitation avec tous les détails 
de cette journée.  
 

Les Conscrits 80 

conscrits80llg@gmail.com 

Les classes 84 et 85 ont l'habitude de se réunir pour passer 
une journée ensemble afin de fêter leurs dizaines. Si vous 
êtes né(e) en 1984 ou 1985, habitez Les Landes-Genusson 
ou êtes nés aux Landes-Genusson, et n'avez pas reçu le mail 
des conscrits pour vous informer de la date du banquet, 
n'hésitez pas à nous envoyer un mail à 
conscrits8485@gmail.com pour recevoir l'invitation. 
Les organisateurs du banquet des classes 84 et 85 

Nous souhaitons rendre hommage à Didier Chaillou, qui a 
consacré de nombreuses années à Ouest France en tant que 
correspondant. Son engagement, et sa passion pour l’écriture 
et l'information locale ont fait de lui une figure incontournable 
en tant que correspondant Ouest France. 
Didier n'a pas seulement rapporté des nouvelles ; il a tissé 
des liens avec la communauté, mettant en lumière les 
histoires, les défis et les réussites de nos concitoyens. Nous 
lui souhaitons le meilleur pour ses projets futurs et le 
remercions chaleureusement pour tout ce qu'il a accompli. 
À cette occasion, nous avons le plaisir de vous présenter 
notre nouveau correspondant, M. Milot. Il est prêt à relever le 
défi de transmettre les nouvelles locales avec le même 
enthousiasme et la même rigueur que son prédécesseur. 
Sa plume aiguisée et son sens de l'écoute lui permettront de 
continuer à faire vivre les histoires qui façonnent notre 
quotidien. Nous sommes convaincus qu'il saura s'intégrer 
rapidement dans notre commune et établir des liens solides 
avec vous. 
Nous remercions Didier Chaillou pour son dévouement et 
souhaitons la bienvenue à M. Milot.  
 

Coordonnées de M. MILOT 

0661862831 

andre.milot-correspondant-ouest-france@orange.fr 

C'est nouveau dans la commune !   
Nous, c'est Ludo et Max, les créateurs de Bois t'à Jeux.   
Nous avons allié amitié et passion du bois pour créer et 
fabriquer des jeux tel que la mythique grenouille afin de vous 
les proposer à la location.  
Un mariage, un anniversaire, un séminaire ou autres 
événements ?   
Nos jeux seront un plus pour animer vos soirées qu'elles 
soient privées ou professionnelles.   
 

Suivez-nous sur les réseaux pour en découvrir davantage, 
nous sommes joignables également au 06.63.97.14.84 ou 
par mail à l'adresse 
boistajeux@outlook.fr.   
 

À très vite !   
Ludo et Max   



 

Le 31 janvier dernier, la salle La Clé des Champs à Saint Laurent / Sèvre a vibré au rythme des remerciements et de la 
reconnaissance lors de la soirée dédiée aux Assistantes Maternelles du Pays de Mortagne. Cet événement, organisé par la 
communauté de communes, a rassemblé de nombreuses personnalités, dont Guillaume Jean, président de la communauté de 
communes, et Alain Brochoire, vice-président chargé des affaires sociales, ainsi que plusieurs élus des communes 
environnantes. 
Cette soirée a été l'occasion de mettre à l'honneur le travail essentiel des assistantes maternelles, qui jouent un rôle 
fondamental dans l'éducation et le bien-être des jeunes enfants. Au total, 41 assistantes maternelles ont été récompensées pour 
leur engagement et leur dévouement. Dans un contexte où leur métier devient de plus en plus complexe, avec des exigences 
croissantes en matière de formation et de réglementation, il est crucial de valoriser leur travail. Un petit mot de remerciement a 
été prononcé pour souligner la difficulté de leur mission et l'importance de leur rôle dans la vie des familles. 
 

Parmi les récompensées, quatre assistantes maternelles des Landes-

Genusson ont été mises à l’honneur pour leur expérience et leur savoir-
faire : 
                  - FONTENEAU Marie-Jeanne pour ses 31 ans d’ancienneté 

                  - NOURRY Véronique pour ses 27 ans d’ancienneté 

                  - SZYGENDA Sophie pour ses 26 ans d’ancienneté 

                  - BOUSSEAU Corinne pour ses 21 ans d’ancienneté 

 

Les assistantes maternelles, par leur engagement quotidien, contribuent à 
façonner l'avenir des enfants, et il est essentiel de leur offrir le soutien et la 
reconnaissance qu'elles méritent. 

TRAVAUX RUE D’AUVERGNE 

Le chantier de surface commencé début janvier avance 
malgré les intempéries. Les contours des premières parties 
du projet final (devant la pharmacie et le Foyer Rural)
commencent à se dessiner. 
Dans les mois qui viennent, nous aurons quelques 
difficultés de circulation dans cette zone, notamment 
l’accès à la supérette. 
Nous vous remercions de votre compréhension et nous 
vous encourageons à rester fidèle au tissu commercial. 

Depuis plusieurs années, les associations OGEC et APEL, portées par des parents bénévoles et engagés, l ’équipe 
pédagogique et les familles, œuvrent pour financer de nombreux projets d’amélioration de l’école. L’extension en maternelle et 
la rénovation des classes depuis 2021 en est un bel exemple. L' inauguration et la bénédiction de l'école Saint-Raphaël, le 
samedi 22 mars, à 11h00 sera l'occasion de célébrer ensemble cette belle réalisation, de remercier chaleureusement tous ceux 
qui ont contribué à la réussite de ces travaux.  Nous aurons plaisir de vous accueillir pour partager ce moment convivial et festif. 
 

Dans la continuité, l’aménagement de nos cours d’école, fait 
partie intégrante de notre projet éducatif. Nous avons à cœur 
d’accueillir et d’offrir un environnement permettant de vivre dans 
un climat scolaire positif et sensibilisant les élèves à l’importance 
de protéger l’environnement. C'est pourquoi nous lançons un 
vaste projet de Mécénat!  

 

 



 

Elle rêvait d’autres cieux et d’autres matins Christian Signol 
Un roman captivant qui relate une période dramatique de notre histoire. 
Catherine, arrière-petite-fille de Clémence, découvre que celle-ci a consigné dans des cahiers les 
événements importants qui ont bouleversé sa vie. L’histoire d’un amour interdit entre une française et un 
allemand qui décident de rejoindre l’Allemagne pour fuir la haine qui les entoure. Après quelques années 
après la montée du fascisme, Clémence doit à nouveau quitter sa famille et ce pays qui l’a adopté. De 
retour en France, elle se plonge dans le travail pour essayer de ne plus penser à ses proches qu ’elle a 
abandonnés. La guerre déclarée, elle intègre la résistance, puis, à la libération, suit les troupes pour 
retrouver son mari et son fils en Allemagne. Mais là, une surprise l’attend. … 

  

 

 

 ATELIER ZENTANGLE 

Samedi 15 mars 2025 à 10h à 12h à la médiathèque 

Nous avons le plaisir de vous proposer à nouveau un 
atelier créatif Zentangle animé par "Les p'tites mains 
de Mimi". Le Zentangle est une discipline qui allie 
dessin et relaxation. Au cours de cet atelier, chaque 
participant réalisera un dessin qui aboutira à un rendu 
collectif du plus bel effet ! 
Public adulte et ados à partir de 15 ans 

GRATUIT - Sur inscription à 
mediatheque@leslandesgenusson.fr (places limitées) 
  

 

 

 

SEANCE KAMISHIBAI (théâtre d'images) 
Mercredi 26 mars 2025 à 10h à la médiathèque 

A partir de 3 ans  

GRATUIT - Sur inscription à 
mediatheque@leslandesgenusson.fr (places limitées) 

QUART D’HEURE DE LECTURE NATIONAL 

Mardi 11 mars 2025 à 11h à la médiathèque 

La médiathèque vous ouvre exceptionnellement ses 
portes le mardi 11 mars 2025 à 11h pour une pause 
lecture. L’action « Quart d’heure de lecture national » 
est initiée par le Centre National du Livre (CNL) 
GRATUIT et ouvert à tous 

  

 

BEBES LECTEURS 

Jeudi 13 mars 2025 à 10h à la médiathèque 

De 0 à 3 ans + accompagnants 

GRATUIT - Entrée libre 



 

L'assemblée générale du club a eu lieu courant janvier. Après 9 ans de présidence, Jean Michel Baudon a souhaité quitter ses 
fonctions. Un nouveau bureau a été formé et c'est Philippe Geffard qui a été élu président (à droite sur la photo )  . 
Nous sommes 40 adhérents, merci à nos amis des communes voisines qui représentent 40% de notre effectif. Ils sont la preuve 
de notre dynamisme et de la bonne ambiance de notre club. 
La cotisation annuelle de 15 euros permet de garder des finances saines. 
Le jeu a lieu le jeudi de 20h à 23h15 et le lundi de 14h15 à 18h15. 
Le jeudi nous sommes en moyenne une vingtaine de participants. La soirée se déroule dans la nouvelle salle « Le Plateau » à 
l'étage de la médiathèque. Cette salle avec une 
isolation phonique parfaite et sa surface nous 
apporte beaucoup de confort. Merci à la 
municipalité. 
Le lundi après-midi le jeu a lieu dans le presbytère. 
Les participants sont un peu moins nombreux 
environ une quinzaine. 
 

Nous accueillons avec plaisir de nouveaux 
adhérents. 

L'assemblée générale a eu lieu le 25 Janvier 2025, 64 personnes y 
étaient présentes, dont M. Le Maire Guy Girard. 
Le bilan de l'activité 2024 fait état de l'adhésion de 30 femmes et 60 
hommes. Ce qui reflète la bonne dynamique de l'activité et ce dans 
un environnement confortable. 
Il faut souligner que lors de cette assemblée, Michel Baudon et 
Roland Hardy , membres sortants du bureau ont été remerciés pour 
leurs années passées au sein de l'amicale bouliste et leurs 
investissements respectifs. 
A cette occasion un coffret garni leur a été offert. 2 nouvelles 
personnes ont accepté de rejoindre le bureau (Josiane Guérin et 
Jean-Paul Ulrich). 
Le tournoi organisé chaque année est très apprécié, il sera reconduit 
le 14 juin 2025, pour le bonheur de tous. 
Le bureau 



 

Depuis quelques mois, l'association est en pleine préparation de sa toute nouvelle édition qui se tiendra cette année le 23 et 24 
Mai 2025, sur le site emblématique de la Godelinière.  
Deux jours de concerts avec des univers musicaux variés, pour le plaisir de tous !  
Vous retrouverez le groupe emblématique du reggae français DUB INC. DANAKIL reviendra sur la scène du festival avec ses 
morceaux qui ont traversé les générations et accumulé des millions de stream. Une découverte avec LES PTITS FILS DE 
JEANINE, groupe français qui mêle l'énergie du ska et la puissance du rock. Ainsi que le groupe SOVIET SUPRÊME avec ses 
chansons françaises humoristiques.  
Pour la deuxième soirée, vous retrouverez la voix captivante d'ADE. PETIT BISCUIT nous fera vivre un show électronique. Avec 
un mélange de rap engagé et de mélodies accrocheuses, HATIK viendra enflammer la scène du festival. Le chanteur SAINT 
GRAAL nous fera découvrir son univers romantique et ses textes imagés. Enfin, le duo incontournable du rap belge nommé 
CABALLERO ET JEANJASS terminera cette belle programmation.  
 

La billetterie est ouverte sur le site asm-festival.fr   
Pass 1 jour : 35 euros  
Pass 2 jours : 62 euros  
Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.  
 

Le festival n'existerait pas sans nos bénévoles. Un grand merci à vous qui êtes au rendez-vous 
chaque année pour nous permettre de continuer cette aventure.  
Pour que cette 17ème édition soit encore plus belle, nous débutons notre recherche de bénévoles pour 
ces 2 soirées.  
Ci-après le lien du formulaire pour les inscriptions bénévoles :  https://forms.gle/ypxjdErUyy8Rui9b9  
Ainsi que le QR Code.   
Vous pouvez également vous inscrire via le formulaire papier.   
Si vous avez la possibilité de vous inscrire via le site internet, ce lien est à prioriser.  
 

A très bientôt   
L'équipe d'ASM Festival  

Comme tout le monde le sait, une bonne dose de rire est un remède efficace pour 
trouver la joie, la santé ou encore le bonheur.  
C'est pourquoi, l'association T VERT vous propose de contribuer à votre bien être 
sur l'année 2025 : RDV pour les représentations annuelles de théâtre à la Salle 
Notre Dame-Médiathèque !  
  

La troupe T VERT jouera cette année la comédie "TOC TOC" de Laurent BAFFIE. 
Du Baffie dans toute sa splendeur et sans filtres : le Docteur Stern est le plus grand 
spécialiste mondial dans le traitement des TOC, les troubles obsessionnels compul-
sifs.  
Ce neuropsychiatre à la renommée internationale ne consulte en France qu'une fois 
tous les 2 ou 3 ans et il ne voit jamais le même patient deux fois.  
Coprolalie, Arithmomanie, Nosophobie, TOC de vérification, Palilalie, Incapacité à 
marcher sur les lignes... les TOC s'entassent, se bousculent et se mélangent dans 
le cabinet du grand Docteur Stern.  
Mais qu'est-ce qu'il fout, bordel ?  
  

De plus, cette année, c'est avec grand plaisir que l'école de théâtre a repris du ser-
vice après un arrêt immédiat lié au COVID en 2020. Les enfants auront donc le plai-
sir d'assurer la 1ère partie de leurs aînés les 15, 16, 28 et 29 mars.  
  

En raison du succès des dernières années, une 7ème date a été ajoutée cette année.  
Les réservations sont ouvertes, de préférence sur le site HelloAsso (à l'aide du QR CODE joint) ou sur le lien suivant : https://
tinyurl.com/yr9wbyhz  
Vous pouvez également réserver par téléphone, en laissant un message vocal sur le 06 95 14 20 60.  
Le nombre de places étant limité à chaque représentation, nous vous encourageons donc à anticiper vos réservations.  
  

A bientôt  ! 

https://mibc-fr-04.mailinblack.com/securelink/?url=https://tinyurl.com&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3Rpbnl1cmwuY29tL3lyOXdieWh6IiwidG9rZW4iOiJnQUFBQUFCbmVfejR0T1RmdzFQSWVVLUFlMjFuMWd6YkRFR0p0eEM0cTdxMElyS0F0S0N2MTBGLS1hZFhuU1FfSDNpWVZ5a0FGdzJFYlpn
https://mibc-fr-04.mailinblack.com/securelink/?url=https://tinyurl.com&key=eyJsYW5nIjoiRlIiLCJ1cmwiOiJodHRwczovL3Rpbnl1cmwuY29tL3lyOXdieWh6IiwidG9rZW4iOiJnQUFBQUFCbmVfejR0T1RmdzFQSWVVLUFlMjFuMWd6YkRFR0p0eEM0cTdxMElyS0F0S0N2MTBGLS1hZFhuU1FfSDNpWVZ5a0FGdzJFYlpn


 

DATE  MANIFESTATION LIEU ORGANISATEURS 

15, 16, 21, 22, 23, 29, 
30 MARS 

THEATRE SALLE NOTRE DAME T VERT 

21 MARS COLLECTE DE SANG LA GODELINIERE AMICALE DES DONNEURS DE SANG 

22 MARS INAUGURATION ECOLE ECOLE ST RAPHAEL ECOLE ST RAPHAEL 

23 MARS DANSE FOLK LA LOGE ET VIE DANSE 

RETROUVEZ LE CALENDRIER ANNUEL DES MANIFESTATIONS SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE 

Présents : 
Mmes BAUDON, BOSSARD, BRETIN, EMSENS, GABORIEAU, GALAIS, PIFTEAU, POINTECOUTEAU, POUPLAIN ;  

MM. CHIRON, GAUTHIER, GIRARD, HERLIN, HILAIRET, MOUILLE, JP ROY, O ROY. 
Absents excusés : M. VINET représenté par Mme BAUDON 

Compte-rendu présenté au prochain Conseil Municipal du 6 février 2025 

Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de fixer dès à 
présent le tarif de location des salles communales pour 
2027 au regard des différentes demandes actuelles. 
Il est proposé aux Conseillers municipaux de se prononcer 
sur les tarifs des salles communales tels qu’ils sont 
présentés dans le tableau. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à 
l’unanimité des voix exprimées approuve  les tarifs des 
salles communales pour tous nouveaux contrats conclus à 
compter du 1er janvier 2025 pour les années 2025, 2026, et 
2027 tels qu’ils sont présentés dans le tableau ci-dessus. 

 

Monsieur le Maire rappelle la volonté de la commune de 
répondre à l'objectif d'accentuation de la performance 
environnementale de la salle Omnisport (Salle Safrane) très 

utilisée par les associations sportives, en renouvelant le 
système combiné chauffage et ventilation, ainsi qu'en 
procédant à son isolation. La Commune peut, dans ce cadre, 
prétendre à une subvention au titre de la dotation des 
équipements des territoires ruraux DETR et la dotation de 
solidarité à l’investissement local DSIL. 
Pour ce faire il convient de déposer le dossier de subvention 
correspondant sur la plate-forme numérique démarches-

simplifiées. Il est rappelé que le montant global d’opération 
est porté à 410 000 € HT avec un taux plafond 
d’intervention de 60 % du coût global hors taxe de 
l’opération. Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à 
l’unanimité des voix exprimées valide le plan de 
financement sus-énoncé, et autorise Monsieur le Maire à 
déposer le dossier de demande de DETR/DSIL et signer tout 
document y afférent. 



 

31 mars 2025 

29 mars 2025 à 10h00
10 mars 2025 

: 6 mars 2025 

Mairie des Landes-Genusson 

15 Rue d’Anjou 85130 Les Landes-Genusson 

02 51 91 62 77 - accueil@leslandesgenusson.fr 
www.leslandesgenusson.fr  

Présents : 
Mmes BAUDON, BOSSARD, BRETIN, EMSENS, PIFTEAU, POINTECOUTEAU , POUPLAIN ;  

MM.GIRARD, HERLIN, HILAIRET, MOUILLE, O ROY, JP ROY, VINET. 
Absents excusés : Mme GABORIEAU représentée par Mme BRETIN, M. CHIRON représenté par M. O ROY,  

Mme GALAIS.  M. HILAIRET 

Compte-rendu présenté au prochain Conseil Municipal du 6 mars 2025 

Le conseil municipal n’exerce pas son droit de préemption 
pour : 
- l’immeuble situé 12 rue de la Garenne, cadastré section D 
n° 1062 d’une superficie totale de 997 m2 

 

La Convention de forfait communal établie entre la 
commune des Landes-Genusson et l’école privée de l’école 
Saint Raphaël précise la définition des conditions de 
financement des dépenses de fonctionnement des classes 
maternelles et élémentaires pour l’année civile 2025. 
En l’absence d’école publique sur son territoire, la 
commune des Landes-Genusson doit se référer à fiche 
relative au coût moyen d’un élève des classes des écoles 
publiques du département, transmise par la Préfecture de 
Vendée en date du 20 janvier 2025, pour prendre en charge 
les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat, 
La liste nominative des élèves inscrits au 15 janvier 2025 
sert de base pour le calcul de la participation communale. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à 
l’unanimité des voix exprimées accepte les termes de la 
Convention de forfait communal, confirme la participation 
communale aux dépenses de fonctionnement de l’École « St
-Raphaël » à hauteur de 178 116 € pour l’année civile 2025. 
 

Monsieur le Maire annonce que, suite à différents échanges 
entre la Responsable de la Médiathèque et le corps 
enseignant de l’école privée St Raphaël, il a été imaginé de 
pouvoir instituer un accueil – matérialisé exclusivement au 
sein de la Médiathèque – spécifiquement dédié aux élèves 
de l’école qu’ils soient d’âge maternel ou élémentaire. 
La présente convention est valable un an et renouvelable 
chaque année scolaire. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à 
l’unanimité des voix exprimées approuve ladite convention. 

Monsieur le Maire expose qu’après un sondage réalisé en 
novembre 2024 auprès des associations locales, la 
municipalité a estimé nécessaire de les accompagner dans 
une démarche de formation aux gestes de premiers secours 
(formation PSC1), celle-ci étant spécifiquement proposée 
aux membres actifs des associations landaises.  
L’objectif est de sensibiliser et de former les membres des 
associations afin qu’ils soient capables de réagir face à des 
situations d’urgence (malaise, étouffement, arrêt 
cardiaque, etc.) auprès de leurs membres ou toutes 
personnes présentes (adversaires, corps arbitral, publics, 
etc.) lors de l’organisation de leurs manifestations. 
Afin d’assurer la possibilité de former un maximum de 
bénévoles en son sein, il s’est révélé la nécessité pour la 
commune de soutenir financièrement les associations en 
prenant en charge la moitié du coût de la formation pour 
chaque personne inscrite dans la limite des places 
disponibles. Le reste à charge, à régler par chacun des 
participants personnellement, s’élève à 30 €uros, la même 
somme étant, dans le même temps et spécifiquement pour 
cette personne, réglée par la commune des Landes-

Genusson. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à 
l’unanimité des voix exprimées valide la prise en charge du 
financement de la formation PSC1 dès lors que la personne 
inscrite a personnellement réglée la part lui revenant, et se 
réserve le droit : 
* De limiter le nombre de participants par association, 
* De clôturer les inscriptions au-delà d’un certain nombre, 
* D’organiser éventuellement une nouvelle session à une 
date ultérieure. 
 

 


